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Édito

Je suis ravi de vous retrouver dans cette 
nouvelle édition de notre Newsletter AMITH, 
pour vous tenir informés des dernières 
actualités et des événements de l’industrie 
du textile et de l’habillement.

Je tiens tout d’abord à saluer la croissance 
encourageante de notre secteur en ce début 
d’année 2023, malgré les défis économiques 
persistants. Cette croissance est le fruit 
des efforts collectifs de notre industrie, 
qui continue de se développer et de se 
diversifier pour répondre aux besoins de nos 
clients nationaux et internationaux.

Cependant, nous sommes conscients 
que notre secteur doit faire face à des 
défis économiques persistants, tels que 
la volatilité des matières premières, la 

pression concurrentielle internationale, 
ou encore les changements de la demande 
des consommateurs. C’est pourquoi 
l’AMITH et son conseil d’administration 
restent fermement engagés envers le 
développement de ses membres, pour leur 
offrir des opportunités de développement et 
de renforcer notre industrie.

Enfin, je vous invite à rester à l’affût des 
dernières actualités et des événements 
à venir de notre secteur, en consultant 
régulièrement notre newsletter et en 
participant à nos initiatives et événements. 
Ensemble, nous sommes en mesure de 
relever les défis et de saisir les opportunités 
pour poursuivre la croissance de notre 
industrie et la prospérité de nos membres.

Anass El Ansari
Président

Association Marocaine des Industries 
du Textile et de l’Habillement
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Actualités

Réunion pour l’organisation de la 
20ème édition du salon MIM

1er Avril 2023

Le salon international du textile et de l’habillement (MIM) est une plateforme importante 

pour l’industrie textile du pays. Dans cette optique, une réunion s’est tenue mercredi 1er 

avril au siège de la région Casablanca-Settat pour aborder les préparatifs de la 20ème 

édition de cet événement majeur.

L’équipe dirigeante du salon MIM, accompagnée de membres du conseil d’administration 

de l’AMITH, ont tenu des réunions avec le Wali de la région pour discuter des possibilités 

de collaboration afin de faire de cette édition un succès national.

La réunion a été une occasion pour les différents participants de partager leurs idées 

et d’explorer les possibilités de partenariats entre les acteurs locaux pour que cette 

édition soit un véritable catalyseur pour l’industrie textile marocaine.



N E W S L E T T E R  A M I T H N E W S L E T T E R  A M I T H

6 7

Dans le cadre de leur campagne pour un deuxième mandat à la présidence de la CGEM, 

Chakib Alj et son vice-président, Mehdi Tazi, se sont rendu auprès des professionnels de 

l’industrie textile nationale dans le but de stimuler un secteur présentant un potentiel 

de croissance intéressant. Les membres de l’AMITH ont exposé leurs aspirations pour 

leur secteur au binôme Alj-Tazi.

Actuellement, la majorité des matières premières sont importées, ce qui pousse les 

professionnels à chercher à investir dans une industrie textile intégrée.

Toutefois, cela s’avère difficile, car peu d’entreprises sont prêtes à investir sans 

davantage d’incitations. Cette rencontre avait pour but de présenter les aspirations de 

l’AMITH à la Confédération Générale des Entreprises du Maroc (CGEM) afin de revitaliser 

l’industrie.

Rencontre entre le binôme Alj-Tazi 
et l’AMITH 

17 Avril 2023

Le Ministère de l’Industrie et du Commerce 
a récemment signé une convention-cadre 
relative à la mise en œuvre du plan de 
développement des Centres Techniques 
Industriels (CTI) pour la période 2023-2026.

Dans ce cadre, une cérémonie de signature 
des contrats-objectifs des CTI a eu lieu 
sous la présidence de Monsieur le Ministre, 
au siège du Ministère de l’Industrie et du 
Commerce le mardi 11 avril 2023. Les contrats-
objectifs ont été signés par le Ministre de 
l’Industrie et du Commerce, le Président 
du Centre Technique et Monsieur Anass El 
Ansari Président de l’AMITH, afin de définir 
les missions et les objectifs des CTI pour 
contribuer à la compétitivité des entreprises 
industrielles au Maroc.

Grâce à ce partenariat, les CTI seront en 
mesure de développer des prestations à 
forte valeur ajoutée, au profit des différentes 
filières industrielles, visant le renforcement 
de leur compétitivité et de la souveraineté 
industrielle du Royaume. Ce sera un véritable 
levier pour favoriser la création de produits 
innovants, la mise en place de nouveaux 
processus de production et l’amélioration de 
la qualité des produits et services proposés 
par les entreprises marocaines. 

Signature des contrats-objectifs 
des Centres Techniques Industriels

11 Avril 2023
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Le Conseil Économique, Social et Environnemental 
(CESE) a organisé des auditions et des ateliers avec 
des experts et des acteurs clés pour recueillir des 
avis et des propositions sur les enjeux et les priorités 
des investissements d’avenir, dans le cadre de 
l’élaboration d’un avis d’auto-saisine. Dans ce cadre, 
la Commission permanente chargée des affaires 
économiques et des projets stratégiques a invité 
l’AMITH à une audition le mardi 25 avril 2023 au siège 
du CESE. 

Au cours de cette audition, l’AMITH a été consultée 
sur plusieurs questions, notamment sur :
- L’évaluation des réformes gouvernementales en 
matière d’investissements,

- Les secteurs d’avenir que le Maroc devrait prioriser 
dans sa nouvelle politique d’investissement en 
fonction des contextes nationaux et internationaux, 
- Et enfin, sur les mesures à prendre pour renforcer le 
rôle du secteur privé dans l’investissement dans les 
secteurs d’avenir.

L’AMITH a souligné l’importance du textile en tant que 
secteur stratégique de l’industrie marocaine, mettant 
en avant son importance en termes d’emplois, tant 
dans le secteur formel que dans l’informel.
En outre, l’AMITH a proposé d’investir dans l’amont 
du secteur textile, en plus des mesures déjà prévues 
dans la charte d’investissement.

Le CESE et l’AMITH discutent des 
investissements d’avenir au Maroc

25 Avril 2023

Mardi 18 avril 2023, lors d’une cérémonie présidée 
par le Ministre de l’Industrie et du Commerce, Ryad 
Mezzour, deux protocoles d’accord ont été signés 
pour le développement du secteur textile marocain 
et sa transition énergétique à Rabat.

Le premier protocole d’accord a été signé par 
le Ministre de l’Industrie et du Commerce, le 
Président de l’AMITH Monsieur Anass El Ansari et 
le Responsable des opérations pour le Maghreb et 
Djibouti de la Société Financière Internationale (SFI). 
Il vise à promouvoir le développement durable dans le 
secteur textile et à décarboner l’industrie marocaine 
du textile et de l’habillement tout en favorisant la 
production circulaire. 

Cet accord permettra aux PME d’accéder aux services 
techniques et financiers d’IFC pour améliorer 
leur sensibilisation et formation aux pratiques de 
circularité, ainsi qu’aux entreprises pour adopter de 
nouvelles pratiques commerciales et de nouvelles 
technologies. 

Le protocole d’accord encouragera également les 
marques internationales à s’approvisionner au Maroc 
et à fournir des financements à des producteurs 
mondiaux de tissu pour le développement de leurs 
activités au Maroc.

Le deuxième protocole d’accord concerne un 
projet d’investissement intégré de la société 
RECICLADOS pour la création d’une nouvelle unité 
de fabrication de fils, tissus et vêtements recyclés 
avec un investissement de 695 millions de dirhams, 
permettant la création de plus de 6245 emplois 
directs et indirects.

Ce projet vise à positionner la société RECICLADOS 
en tant que leader national dans la fabrication de 
fils, tissus et vêtements recyclés pour les marchés 
européen, américain et marocain.

Ces protocoles d’accord représentent une étape 
importante dans l’ambition de faire du Maroc un 
acteur de premier plan dans l’industrie textile 
mondiale de demain, tout en assurant la transition 
vers une production textile à faible émission de 
carbone et à zéro déchet.

Il convient de saluer les efforts remarquables des 
équipes du Ministère de l’Industrie et du Commerce, 
de la Société Financière Internationale (SFI) ainsi 
que de l’AMITH pour leur travail accompli dans le 
développement du secteur textile marocain et sa 
transition énergétique.

Signature de deux protocoles 
d’accord pour une industrie textile 
durable au Maroc

18 Avril 2023
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Évènement
Le jeudi 6 avril 2023, l’Hôtel Hyatt Regency a accueilli un Ftour Débat réunissant des 
personnalités politiques et économiques pour débattre de la question de la taxe carbone 
et de son impact sur les entreprises marocaines. 

Le keynote de la soirée a été présenté par Mr Said Mouline, Directeur Général de l’AMEE. Il 
a mis en avant l’importance de la taxe carbone pour la transition énergétique du Maroc, et 
a ainsi ouvert le débat sur la place de cette mesure dans la stratégie de développement 
du pays.

Le panel était composé de personnalités politiques et économiques de premier plan. 
Le Ministre de l’Industrie et du Commerce, M. Ryad Mezzour, a présenté les enjeux 
stratégiques de la taxe carbone pour l’industrie marocaine. 

Omar Sajid, Vice-Président de l’AMITH, ainsi que les représentants de l’OCP, de la BMCI, de 
la CGEM et de l’ASMEX ont, quant à eux, apporté leur éclairage sur les opportunités et les 
contraintes que la taxe carbone peut représenter pour les entreprises.

Ftour Débat autour du rôle de la 
taxe carbone dans la stratégie 
de développement du Maroc
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Dossier du 
mois

Au Maroc, l’industrie textile emploie 220 000 
personnes et représente le premier employeur 
industriel du pays, avec 60% de femmes et 22% de 
l’emploi industriel total. Elle contribue également 
à hauteur de 15% du PIB industriel. Le secteur 
a connu une progression intéressante en 2022, 
avec une augmentation de 20% pour atteindre un 
chiffre d’affaires de 64 milliards de dirhams, dont 
40 milliards à l’exportation.

L’Europe, premier client du textile marocain, 
imposera des conditions pour la décarbonation 
du secteur, créant ainsi une opportunité pour le 
Maroc, qui se positionne comme une plateforme de 
référence pour le textile européen. Le marché des 
vêtements durables a considérablement augmenté 
ces dernières années, atteignant 15 milliards de 
dollars, offrant ainsi une excellente opportunité 
pour le Maroc.

Les industries textiles ont pris conscience de 
la nécessité de se transformer pour s’adapter 
aux attentes des consommateurs européens en 
matière de durabilité. Pour ce faire, les entreprises 
ont besoin d’investir dans des machines de pointe 
et de recourir à des énergies renouvelables, ainsi 
que de mettre en place une traçabilité stricte pour 
minimiser l’impact carbone sur les productions 
textiles durables.

L’AMITH, qui accompagne le secteur textile depuis 
des années, a mis en place un programme ambitieux 
comprenant des actions de sensibilisation et de 
formation, de collaboration et de partenariat pour 
promouvoir l’innovation, ainsi que la création d’un 
cadre réglementaire pour la communication et la 
promotion des avancées dans le domaine de la 
durabilité.

La décarbonation en marche 
dans le secteur du textile et de 
l’habillement
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Le secteur du textile marocain doit faire face aux 
défis environnementaux en accélérant sa transition 
vers une industrie plus durable et respectueuse 
de l’environnement. La décarbonation n’est donc 
plus un luxe mais une nécessité pour le secteur. 
Elle représente également une opportunité 
pour les industriels marocains de renforcer leur 
compétitivité.

La durabilité est devenue un enjeu majeur pour 
l’Union européenne et représente un nouveau défi 
pour le secteur textile marocain. Ce qui peut être 
considéré comme une opportunité de transition 
vers une industrie plus propre et plus durable. La 
vision DAYEM MOROCCO est en accord avec les 
nouveaux défis environnementaux, y compris la 
décarbonation des processus de production.

Omar Sajid, vice-président de l’AMITH, affirme que 
le problème ne réside pas dans l’industrie textile 
elle-même, mais plutôt dans l’amont, c’est-à-
dire le tissage et la teinture. Actuellement, 85 % 

des intrants dans la production nationale sont 
importés, ce qui pourrait pénaliser toute la chaîne 
de production. Il est donc crucial de réinvestir dans 
l’amont du secteur textile et de développer un 
amont propre et pérenne pour les 20 prochaines 
années. Cela représente un avantage compétitif 
par rapport aux autres pays qui devront rénover 
toute leur industrie, ce qui leur coûtera du temps 
et de l’argent.

En collaboration avec le MIC, le fonds 
d’investissements dédié à l’amont a été mis en 
place pour accélérer le processus. Le Maroc 
dispose d’une énergie renouvelable compétitive 
et d’un parc d’énergie renouvelable parmi les plus 
importants au monde, ce qui offre une opportunité 
d’avoir une production nationale «made in 
Morocco» avec une empreinte carbone réduite 
par rapport à celle provenant d’autres pays, en 
particulier asiatiques.

Le recyclage est de plus en plus présent dans le 
domaine du textile et de l’habillement, permettant 
la fabrication de vêtements à partir de déchets 
textiles pré-consommation et post-industriels, tels 
que les chutes de coupe et les produits de seconde 
qualité. Ce secteur attire aujourd’hui l’attention 
des grandes marques internationales et des 
investisseurs.

Un exemple récent de cette tendance est la signature 
d’un accord de coopération le 18 avril à Rabat 
entre le ministère de l’Industrie et du Commerce, 
l’AMITH et la Société Financière Internationale (SFI). 
L’objectif de cet accord est de soutenir la transition 
vers des modèles de production circulaires dans le 
secteur de la mode et d’atteindre les objectifs du 
programme de décarbonation du gouvernement 
marocain.

La SFI s’engage également à encourager les marques 
internationales à s’approvisionner au Maroc et 
à fournir des financements à des producteurs 

mondiaux de tissus pour qu’ils développent leurs 
activités dans le pays. L’accord, qui court jusqu’au 
30 juin 2026, est reconductible si toutes les parties 
concernées le souhaitent.

Ce 18 avril dernier, la société espagnole Reciclados 
a annoncé un partenariat avec le ministère de 
l’Industrie et du Commerce et la SFI pour lancer une 
unité de recyclage de déchets textiles à Tanger. 
L’usine, qui sera installée dans la zone industrielle 
de Gzenaya et qui représente un coût estimé à 
695 millions de dirhams, fabriquera des fils, tissus 
et vêtements à partir de déchets textiles de pré-
consommation et de post-consommation. Cette 
initiative devrait créer près de 6 245 emplois directs 
et indirects à terme.

Décarbonation et durabilité : le secteur textile 
entame sa mue

Recyclage textile au Maroc, une opportunité encore peu 
exploitée
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Save the 
date
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